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Disrution




	Demande R-3610-2006

Demande de renseignements no. 1 à

GRAME



DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS
D’HYDRO-QUÉBEC distribution
À GRAME
Général

1. Référence(s) :
(1)
La proposition tarifaire 2007-2008 d’Hydro-Québec Distribution, C-8-3 GRAME, R-3610-2006

(2)
Rapport sur les compteurs avances, C-8-4 GRAME, R-3610-2006
(3)
L'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro‑Québec Distribution, C-8-11 GRAME, R‑3610‑2006 
(4)
Les réseaux autonomes - Revue du contexte de mise en œuvre des programmes en efficacité énergétique en RA et des programmes du PGEÉ en RA, C-8-12 GRAME, R‑3610‑2006 
(5) Annexes I et II - Les réseaux autonomes – Enquête, C-8-13 GRAME, R‑3610‑2006
Préambule :
Extrait de (1) page titre : 

« Par Jean-François Lefebvre »

Extrait de (2) page titre : 

« Préparé par Nicole Moreau
Analyste environnement et énergie

EnviroConstats enrg. »

Extrait de (3) page titre : 

« Collectif sous la direction de Jean-François Lefebvre
Avec la collaboration de Nicole Moreau, Me Kateri Beaulne-Bélisle, Juste Rajaonson, Razi Shirazi et Robert D. Dussault »

Extrait de (4) page titre : 

« Préparé par Nicole Moreau
Analyste environnement et énergie

EnviroConstats enrg. »

Extrait de (4) page 14 de 32 : 

« (…) d’une enquête visant à comprendre la mise en place des programmes et leur état d’avancement. »
Extrait de (5) page titre : 

« Préparé par Jean-Marc Varin 

Consultant externe pour le GRAME

En collaboration avec Nicole Moreau

Analyste environnement et énergie

EnviroConstats enrg. »

1.1. Demande de renseignements :
Veuillez déposer les curriculum vitae de tous les auteurs et collaborateurs des mémoires écrits pour le GRAME.
1.2. Demande de renseignements :
Veuillez spécifier la contribution de chacun des auteurs et collaborateurs du mémoire C-8-11 du GRAME, pour chacune des sections du mémoire soit :
a) Section 1 – Résumé et recommandations
b) Section 2 – Budget 2007 du PGEÉ : mise en contexte
c) Section 3 – Programme « Thermostats électroniques »

d) Section 3.1 – Thermostats électroniques programmables

e) Section 3.2 – Thermostats mécaniques intégrés à la plinthe

f) Section 4 – Programme Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments (AI-OEB) et sous-sections, notamment la sous-section 4.2.7 Recommandations du GRAME
g) Section 5.1 – Programme Appui aux initiatives – Systèmes industriels

h) Section 5.2 – Programme Produits efficaces

i) Section 5.3 – Programme d'appui aux initiatives Grandes entreprises

j) Section 6 – Toits verts et sous-sections, notamment la sous-section 6.7 – Recommandations du GRAME
1.3. Demande de renseignements :
Veuillez spécifier les auteurs du questionnaire de l'enquête effectué par le GRAME (annexe II de C-8-13 GRAME).
Le Plan global en efficacité énergétique
2. Référence(s) :
L'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro‑Québec Distribution, C-8-11 GRAME, R‑3610‑2006 

Préambule :

Programme Appui aux initiatives – Optimisation des bâtiments 

Extrait page 17 : 

« Le GRAME a été à même de constater une insatisfaction marquée chez plusieurs partenaires professionnels et clients aux procédures et à la gestion du programme. »

2.1. Demande de renseignements :

Veuillez documenter vos sources d'information et expliquer en détails la méthodologie utilisée pour consulter les partenaires professionnels et les clients.

3. Référence(s) :
L'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro‑Québec Distribution, C-8-11 GRAME, R‑3610‑2006 

Préambule :

Programme Appui aux initiatives – Optimisation des bâtiments 

Extrait page 17 : 

« Le GRAME considère contre-productif qu’Hydro-Québec ne s’appuie pas principalement sur le travail réalisé en premier lieu par le partenaire professionnel pour évaluer les économies d’énergie électrique prévisibles. »

3.1. Demande de renseignements :

Préconisez-vous que le Distributeur ne fasse aucune vérification des travaux réalisés par le partenaire ?

4. Référence(s) :
L'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro‑Québec Distribution, C-8-11 GRAME, R‑3610‑2006 

Préambule :

Programme Appui aux initiatives – Optimisation des bâtiments 

Extrait page 19 : 

« Les mesures innovatrices d’autre part peuvent être déclarées inadmissibles puisqu’elles n’ont pas toujours été approuvées par Hydro-Québec, même si ces mesures pourraient permettre de réaliser d’importantes économies d’énergie. »

4.1. Demande de renseignements :

Veuillez décrire en détails les mesures innovatrices que le Distributeur devrait rendre admissibles ?

4.2. Demande de renseignements :

Veuillez fournir pour chacune de ces mesures les informations suivantes : gain unitaire, coût unitaire, durée de vie, marché visé, tendanciel.
4.3. Demande de renseignements :

Est-ce que le coût unitaire de ces mesures est inférieur aux coûts évités du Distributeur ?

5. Référence(s) :
L'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro‑Québec Distribution, C-8-11 GRAME, R‑3610‑2006 

Préambule :

Programme Appui aux initiatives – Optimisation des bâtiments 

Extrait page 20 : 

Dans un premier temps, l'intervenant :

« (…) se réjouit de voir qu’Hydro-Québec effectue une vérification serrée des coûts sujets à financement et qu’elle exige des preuves à l’appui de ces coûts. »
Dans un deuxième temps, l'intervenant : 

« (…) s’interroge néanmoins sur la nécessité de ventiler la totalité des coûts reliés à chaque mesure, car il lui semble qu’un très haut niveau de détails pourra être un lourd fardeau à supporter pour le client et le (sic) partenaires professionnels.»  (Le Distributeur souligne)
5.1. Demande de renseignements :

Veuillez concilier ces deux positions.
5.2. Demande de renseignements :
Veuillez documenter l'affirmation selon laquelle le très haut niveau de détails demandé peut être un lourd fardeau pour le client et les partenaires professionnels.
5.3. Demande de renseignements :
Veuillez préciser le niveau de détails qui serait acceptable à la fois par les clients / partenaires professionnels et le Distributeur.

6. Référence(s) :
L'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro‑Québec Distribution, C-8-11 GRAME, R‑3610‑2006 

Préambule :

Programme Appui aux initiatives – Optimisation des bâtiments 

Extrait page 20 : 

« Jusqu’à un an et demi ou deux ans d’attente peuvent s’écouler entre le dépôt de la demande de subvention et l’allocation des montants par Hydro-Québec, cela sans compter que certains dossiers déposés il y a deux ans n’ont pas encore été réglés à ce jour. »
6.1. Demande de renseignements :

Veuillez fournir la liste des projets sur lesquels l'intervenant s'appuie pour faire cette affirmation en distinguant les dossiers dûment complétés et les autres.
7. Référence(s) :
L'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro‑Québec Distribution, C-8-11 GRAME, R‑3610‑2006 

Préambule :

Programme Appui aux initiatives – Optimisation des bâtiments 

Extrait page 21 : 

« En ce qui concerne les mesures réalisées avant la confirmation de l’appui financier d’Hydro-Québec, permettant des économies réelles mais non reconnues dans le calcul de la subvention, le GRAME considère qu’il s’agit là d’une question d’équité et de transparence. »  (Le Distributeur souligne)

7.1. Demande de renseignements :

Les clients qui présentent de telles mesures ne devraient-ils pas être considérés comme des opportunistes compte tenu qu'ils ont implanté des mesures sans avoir reçu préalablement la confirmation du Distributeur d'une aide financière quelconque ?
8. Référence(s) :
L'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro‑Québec Distribution, C-8-11 GRAME, R‑3610‑2006 

Préambule :

Programme Appui aux initiatives – Optimisation des bâtiments 

Extrait page 22 : 

« Le GRAME recommande à la Régie d’exiger du Distributeur qu’il modifie son mode d’allocation des subventions de façon à rencontrer les conditions suivantes en ce qui concerne les bâtiments existants : 
Au début ou à la moitié de la réalisation du projet : Allocation de 50% des sommes qui seraient dues si l’amélioration de la performance énergétique correspondait à celle qui est estimée par le partenaire professionnel.
Après la réalisation du projet : Allocation du montant restant à combler en fonction des résultats de performance énergétique réellement obtenus, en se basant sur les réductions à la facture d’électricité. »

8.1. Demande de renseignements :

Si après le versement de la première tranche de l'aide financière du Distributeur, le client décidait de ne pas aller de l'avant avec son projet ou si on ne constatait aucune réduction sur la facture d'électricité après le projet, quels mécanismes le Distributeur devrait implanter pour récupérer l'aide financière déjà octroyée ? Quels mécanismes le Distributeur devrait implanter pour gérer ce risque ?
8.2. Demande de renseignements :
Veuillez justifier le recours à l'utilisation de la facture pour déterminer les gains énergétiques découlant d'un projet.
9. Référence(s) :
L'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro‑Québec Distribution, C-8-11 GRAME, R‑3610‑2006 

Préambule :

Programme Appui aux initiatives – Optimisation des bâtiments 

Extrait page 22 : 

« Le calcul de la performance énergétique pourrait s’appuyer sur la différence entre la consommation énergétique du bâtiment avant les mesures (toutes sources d’énergie confondues) et la consommation énergétique du bâtiment après les mesures, ce résultat divisé par la consommation énergétique du bâtiment avant les mesures (toutes sources d’énergie confondues), le tout mesuré en kWh équivalents. »  (Le Distributeur souligne)
9.1. Demande de renseignements :

Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles le Distributeur devrait donner un appui financier pour l'implantation de mesures d'économie d'énergie associées à d'autres sources d'énergie que l'électricité.
9.2. Demande de renseignements :
Cette approche est-elle appliquée par les distributeurs gaziers du Québec ?
10. Référence(s) :
L'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro‑Québec Distribution, C-8-11 GRAME, R‑3610‑2006 

Préambule :

Programme Appui aux initiatives – Optimisation des bâtiments 

Extrait page 22 : 

« Le GRAME recommande qu’il soit possible de faire reconnaître les économies réelles réalisées et non seulement celles étant en deçà des critères et normes établis pour un bâtiment de référence  (…) »

10.1. Demande de renseignements :

Veuillez confirmer que la méthodologie préconisée par l'intervenant reviendrait à subventionner les opportunistes ?
11. Référence(s) :
L'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro‑Québec Distribution, C-8-11 GRAME, R‑3610‑2006 

Préambule :

Programme Appui aux initiatives – Optimisation des bâtiments 

Extrait page 22 : 

« Si néanmoins la précédente proposition du GRAME devait être refusée, ce dernier recommande à la Régie de permettre à la clientèle d’affaires d’Hydro-Québec de se voir reconnaître au moins la moitié des économies réelles réalisées grâce à des mesures dont les paramètres sont situés en deçà des critères et normes établis pour le bâtiment de référence, en plus de celles déjà reconnues. »  (Le Distributeur souligne)
11.1. Demande de renseignements :

Veuillez justifier en détails le niveau minimal de 50 %.
11.2. Demande de renseignements :

Considérant que le bâtiment de référence correspond au niveau d'efficacité énergétique minimal qu'un bâtiment devrait normalement avoir atteint (tendanciel), veuillez confirmer que reconnaître une partie des économies d'énergie en deçà du niveau d'efficacité énergétique d'un bâtiment de référence reviendrait à subventionner les opportunistes ?

12. Référence(s) :
L'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro‑Québec Distribution, C-8-11 GRAME, R‑3610‑2006 

Préambule :

Programme Appui aux initiatives – Optimisation des bâtiments 

Extrait page 23 : 

« Dans l'hypothèse où le système actuel est maintenu, le GRAME suggère aussi que soient incluses les mesures de contrôle et de modernisation parmi les mesures admissibles, que soit élevé le niveau de confort quant aux détails exigés en ce qui concerne la révision du projet, que soit embauchée de la main-d'œuvre qualifiée répartie par régions et auprès de qui l’on peut trouver des réponses sûres, que soit établie une liste d’exclusion précise et qu’il soit décidé en faveur du client lorsqu’une mesure ne paraissait pas sur cette liste, que soient expliqués les refus et que soit formé un groupe de travail spécialisé pour traiter les demandes relatives à certains projets qui génèrent beaucoup d’économies d’énergie. »  (Le Distributeur souligne)
12.1. Demande de renseignements :

Veuillez expliquer brièvement ce que vous entendez par « élever le niveau de confort quant aux détails exigés en ce qui concerne la révision du projet ».

12.2. Demande de renseignements :

Veuillez expliquer brièvement la problématique qui est associée à la proposition « que soit embauchée de la main-d'œuvre qualifiée répartie par régions ».
12.3. Demande de renseignements :

Quelles devraient être les qualifications de la main-d'œuvre recherchée ?
12.4. Demande de renseignements :

Veuillez expliquer brièvement l'utilité de fournir une liste d'exclusions précise si le Distributeur devait trancher de toute façon en faveur du client lorsqu'une mesure n'apparaîtrait pas sur cette liste.

12.5. Demande de renseignements :

Veuillez spécifier la définition de « projets qui génèrent beaucoup d’économie d’énergie ».
12.6. Demande de renseignements :

Veuillez justifier la nécessité de former un groupe de travail spécialisé pour le traitement de projets générant beaucoup d'économie d'énergie compte tenu des délais que cela entrainerait. 

13. Référence(s) :
L'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro‑Québec Distribution, C-8-11 GRAME, R‑3610‑2006 

Préambule :

Programme Appui aux initiatives – Optimisation des bâtiments 

Extrait page 23 : 

L'intervenant propose que le Distributeur accepte…
« (…) davantage de mesures d’économie d’énergie rentables. »
13.1. Demande de renseignements :

Veuillez définir le terme « rentable ».
14. Référence(s) :
L'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro‑Québec Distribution, C-8-11 GRAME, R‑3610‑2006 

Préambule :

Programme Appui aux initiatives – Optimisation des bâtiments 

Extrait page 23 : 

« Étant donné les fréquents désaccords qui surviennent entre les partenaires professionnels et les représentants d’Hydro-Québec quant aux montants alloués pour les subventions, (…) »  (Le Distributeur souligne)
14.1. Demande de renseignements :

Est-ce que l'intervenant possède des statistiques, des analyses ou des études pour appuyer son affirmation ? Expliquez brièvement. Veuillez déposer toutes données, analyses ou études pertinentes. 
15. Référence(s) :
L'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro‑Québec Distribution, C-8-11 GRAME, R‑3610‑2006 

Préambule :
Section 6 – Toits verts

Extrait page 33 : 

« Idéalement, Hydro-Québec devrait offrir une aide financière au moins égale à celle accordée par le Fonds en efficacité énergétique de Gaz Métro (5$ par pied carré). »

15.1. Demande de renseignements :
Veuillez justifier en détails le montant d'aide financière de 5 $ par pied carré qui serait applicable, selon l'intervenant, à une mesure de végétalisation des toits dans le cadre des programmes d'Hydro-Québec Distribution.

15.2. Demande de renseignements :

Veuillez spécifier le nombre de participants par année depuis le début du programme d'encouragement à la végétalisation des toits en milieu urbain dans le marché résidentiel (PR 380) et dans le marché CII (PC 450) du Fonds en efficacité énergétique de SCGM.
Réseaux autonomes
16. Référence(s) :
Les réseaux autonomes, C-8-12 GRAME, R-3610-2006

Préambule :
Extrait page 3 de 32 :

« Le GRAME note aussi que l'iniquité entre réseau n'a pas été corrigée depuis le dossier R-3584, même suite à la demande de la Régie. »

Extrait : page 25 de 32 :

« Le GRAME réitère, comme au dossier R-3584-2005, que les programmes en PEÉRA ne sont pas équitables entre réseaux autonomes. A cet égard, la Régie de l'énergie a été très clair dans sa décision rendue D-2006-56, dossier R-3584-2005 : page 16 "La Régie insiste sur l'importance d'un traitement équitable entre les divers réseaux autonomes". »

16.1. Demande de renseignements:

Veuillez confirmer que la référence à la décision de la Régie ne concerne pas les PEÉRA mais le programme Interventions personnalisées.
17. Référence(s) :
Les réseaux autonomes, C-8-12 GRAME, R‑3610‑2006

Préambule :

Extrait page 7 de 32 : 
« (…) pour tenir compte de la contribution des interventions commerciales en efficacité énergétique, soit celles résultants de la tarification dissuasive appliquée par le Distributeur au nord du 53ème parallèle. »  (Le Distributeur souligne)
17.1. Demande de renseignements :
Veuillez justifier que la tarification dissuasive est, selon l'intervenant, considérée comme une intervention commerciale en efficacité énergétique.

18. Référence(s) :
Les réseaux autonomes, C-8-12 GRAME, R-3610-2006

Préambule :
Extrait : page 7 de 32 :

« Le GRAME est d'avis qu'il convient d'ajouter une ligne au tableau 2, «Impact énergétique annuel du PGEÉ – Réseaux autonomes», pour tenir compte de la contribution des interventions commerciales en efficacité énergétique, soit celles résultants de la tarification dissuasive appliquée par le Distributeur au nord du 53ème parallèle. »

Extraits page 24 de 32 :

« Le GRAME demande également que ces économies (dues à la tarification dissuasive) soient créditées à titre de bonification aux programmes du PGEÉ adaptés aux réseaux autonomes. »  (Ajout du Distributeur) 
(…)
« La compensation de 30% en PEÉRA, à titre de coût évité, devrait aussi faire parti du mécanisme de calcul de la bonification et être réinvestie à titre de bonification au PGEÉ en RA afin d'être équitable envers les économies réalisées en réseaux autonomes. »

Extrait page 29 de 32 :

« Le GRAME demande à ce que l'aide aux programmes du PGEÉ soit majorée pour tenir compte des résultats de la méthode calcul de la bonification des programmes en PGEÉ. La méthode de calcul doit tenir compte des éléments suivants : coût évité de la compensation de 30% pour le mazout, économie d'énergie résultant de la tarification dissuasive et coûts évités résultants des programmes en efficacité énergétique (PEERA et PGEÉ). »

18.1. Demande de renseignements :

Veuillez justifier sur quelles bases le Distributeur pourrait se créditer, dans le cadre de son PGEÉ, des gains énergétiques découlant d'actions antérieures et indépendantes du PGEÉ.

19. Référence(s) :
Les réseaux autonomes, C-8-12 GRAME, R-3610-2006

Préambule :
Extrait page 9 de 32 :

« Le GRAME souhaite que la Régie demande au Distributeur de tout mettre en œuvre pour réaliser le potentiel technico-économique d'économie d'énergie en réseaux autonomes. »

19.1. Demande de renseignements :

Est-ce que, selon le GRAME, le Distributeur est en mesure de mettre en œuvre tout le potentiel technico-économique d'économies d'énergie pour les réseaux autonomes sans tenir compte des contraintes de la mise en marché et de la rentabilité des mesures ?

20. Référence(s) :
Les réseaux autonomes, C-8-12 GRAME, R-3610-2006

Préambule :
Extrait page 16 de 32 :
« Le GRAME soutient que le Distributeur devrait prendre contact avec un organisme tel que l’Institut de développement durable des premières nations du Québec et du Labradors (sic) (« IDDPNQL »). Celui-ci est représentatif de l’ensemble des Premières Nations et est donc en mesure de guider l’implantation des mesures du PGEÉ en région éloignée. »
20.1. Demande de renseignements :

Veuillez déposer le mandat de l'Institut de développement durable des premières nations du Québec et du Ladrador (IDDPNQL) en matière de programmes en efficacité énergétique.

20.2. Demande de renseignements :

Quel(s) groupe(s) représentatif(s) l'intervenant propose-t-il pour les autres communautés non représentées par l'IDDPNQL ?
20.3. Demande de renseignements :

Est-ce que le GRAME a eu le mandat de représenter les intérêts des Premières Nations auprès de la Régie de l’énergie ? Si oui, quel organisme ou autorité lui a confié ce mandat ?

21. Référence(s) :
Les réseaux autonomes, C-8-12 GRAME, R-3610-2006

Préambule :
Extrait page 18 de 32 :

« Nous sommes donc inquiet du fait qu'aucun partenaire locaux (sic) n'ait, à ce jour, été contacté pour agir localement et régionalement … »

21.1. Demande de renseignements :

Veuillez préciser les sources permettant au GRAME d'affirmer qu'aucun contact n'ait été établi par le Distributeur auprès de partenaires locaux « potentiels ».

22. Référence(s) :
Les réseaux autonomes, C-8-12 GRAME, R-3610-2006

Préambule :
Extrait : page 19 de 32 :

« Le GRAME souhaite que la Régie demande au Distributeur qu'il s'assure d'avoir les ressources locales accréditées afin de faciliter l'accréditation d'unités Novoclimat pour tous les territoires desservis par  les réseaux autonomes et pour chacun des réseaux autonomes. »

22.1. Demande de renseignements :

Est-ce que le GRAME tient compte dans sa recommandation que Novoclimat est un programme de l'Agence de l'efficacité énergétique et que le Distributeur, en tant que partenaire de l'AEÉ dans ce programme, n'y a qu'un rôle d'influence ?

23. Référence(s) :
Les réseaux autonomes, C-8-12 GRAME, R-3610-2006

Préambule :
Extrait (1), page 11 de 32 : 


« Le GRAME réitère que toutes les mesures doivent être entreprises afin de rendre ces investissements moins déficitaires. »
Extraits (2), page 23 de 32 :

« Nous constatons que les économies d'énergie calculées et les coûts évités sont supérieurs lorsque les mesures dissuasives sont incluses dans le calcul de la bonification des programmes. De plus, une bonification des programmes grâce aux calculs des coûts évités permettrait d'augmenter les économies réalisées par les programmes du PGEÉ. » (…)
« De cette manière, pour chaque réseau autonome, les coûts évités résultants des efforts des clients seront réinvestis pour améliorer la performance de ces réseaux et diminuer les pertes du Distributeur ou en éviter l'augmentation et donc diminuer l'impact de ces pertes sur les tarifs. »
« Le GRAME souhaite que la Régie demande au Distributeur d'inclure dans le mécanisme de calcul de la bonification, les coûts évités découlant des «économies d'énergie dues à cette tarification dissuasive». »
Extrait (3), page 27 de 32 :
« Le Distributeur devrait faire plus d'effort en EE en réseaux autonome parce que les réseaux autonomes accumulent des déficits pour des revenus peu significatifs. »
23.1. Demande de renseignements :

Veuillez déposer les études ou analyses qui permettent d'étayer vos conclusions citées dans l'extrait (2).

23.2. Demande de renseignements :

Veuillez déposer les analyses de rentabilité économique et énergétique démontrant que la bonification de l’aide financière des programmes proposée par l'intervenant permettrait d'augmenter les économies d'énergie et de diminuer le déficit dans les réseaux autonomes.
24. Référence(s) :
Revue générale des réseaux autonomes, Annexe I, C‑8‑13 GRAME, R-3610-2006

Préambule :
Extrait pages 12 et 13 :
« LE RESEAU AUTONOME CRI AU NUNAVIK (…)
1. Whapmagoostui (près du Nunavik), près du village Kuujjuarapik

2. Chisasibi

3. Wemindji

4. Eastmain

5. Nemaska

6. Waskaganish

7. Mistissini

8. Ouje-Bougoumou

9. Waswanipi »  (Le Distributeur souligne)
24.1. Demande de renseignements :

Veuillez confirmer que l'intervenant a énuméré les villages cris, sans tenir compte qu'ils soient en réseau autonome ou alimentés par le réseau intégré.

25. Référence(s) :
Revue générale des réseaux autonomes, Annexe I, C‑8‑13 GRAME, R-3610-2006

Préambule :
Extrait (1) page 4 :

« Au Québec, les territoires dits en réseaux autonomes (…). Il s'agit notamment des territoires conventionnés par la «Convention de la Baie James et du Nord québécois (CBJNQ)» tel que le Nunavik et le territoire Crie. »
« Notons également d'autres territoires en réseau autonome, soit la Romaine (Basse Côte-Nord), la Haute Mauricie, les Îles-de-la-Madeleine et l'île d'Anticosti. »
Extrait (2) page 8 :

« Le territoire du Nunavik (…) est majoritairement occupé par le peuple Inuit et Cri. »
25.1. Demande de renseignements :

Veuillez nommer les villages en territoire cri desservis par un réseau autonome.
25.2. Demande de renseignements :

Veuillez préciser le nombre de villages en Haute Mauricie desservis par un réseau autonome.
25.3. Demande de renseignements :

Veuillez préciser le nombre de villages du Nunavik occupés par les Cris.
26. Référence(s) :
Revue générale des réseaux autonomes, Annexe I, C‑8‑13 GRAME, R-3610-2006

26.1. Demande de renseignements :

Le Distributeur constate que la plupart des informations mentionnées dans l'annexe I (document C-8-13 GRAME) sont d'ordre général ou concernent des éléments hors dossier. Veuillez indiquer quelle est l'information pertinente présentée dans l'annexe I susceptible d'apporter des éléments pouvant être utiles dans le cadre de la demande R-3610-2006.
27. Référence(s) :
Request of information regarding the energy wise or energy efficiency programmes of Hydro-Québec at autonomous energy networks locations, Annexe III, C‑8-14 GRAME, R-3610-2006
Préambule :
Extrait page 1 :

Question 2. « In which autonomous energy network (Diesel Power Plant) are you associated or in which community, village or northern village do you live? » Réponse : «Obedjiwan en Haute-Mauricie et Unamen Shipu (La Romaine).»
27.1. Demande de renseignements :

Veuillez justifier pourquoi l'IDDPNQL a omis de mentionner dans sa réponse le village Wemotaci en Haute-Mauricie.
28. Référence(s) :
Request of information regarding the energy wise or energy efficiency programmes of Hydro-Québec at autonomous energy networks locations, Annexe III, C‑8-14 GRAME, R-3610-2006

Préambule :

Extraits pages 3 et 4 :

Question 9 : « Regarding energy wise programmes at communities and village having autonomous networks, these one are in force since September 15, 2005. Hydro-Québec had mentioned that these programs are included in agreements or conventions between Hydro-Québec and the communities or villages concerned. In the case of the Cree, Attikamek and Inuit communities, have you been informed in some sort concerning these agreements?» Réponse : «NO»  (Le Distributeur souligne)
Question 11 : « Do you have knowled or have you heard about the order of magnitude of the compensation amount that was granted by Hydro-Québec to your village or community this year. Please comment.» Réponse : «NO»
28.1. Demande de renseignements :

Veuillez justifier le choix de la date du 15 septembre 2005 comme référence.

28.2. Demande de renseignements :

Veuillez énumérer la liste des programmes qui sont en vigueur depuis le 15 septembre 2005 et qui ont été considérés dans la réponse de l'IDDPNQL.
28.3. Demande de renseignements :

Veuillez expliquer pourquoi un organisme, présumé désigné pour représenter les groupes autochtones des réseaux autonomes, n'ait pas été informé par ces mêmes groupes des ententes intervenues entre Hydro‑Québec Distribution et ces groupes, ainsi que des modalités des programmes mis en place ?

Original : 2006-11-10
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